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Bilan du Schéma Directeur ð 2001/2009 

Eléments chiffrés 

 

 

Le Syndicat mixte pour le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

de lõagglom®ration Rouen-Elbeuf a engagé la révision du Schéma 

Directeur. Les élus du Syndicat mixte ont souhaité, en 2009, réaliser le 

bilan du schéma approuvé en 2001. Le Bilan chiffré contenu dans ce 

document a été un des supports techniques de ces réflexions sur les 

grandes ®volutions du territoire depuis lõapprobation du Sch®ma 

Directeur au début des années 2000. 

 

Il appartiendra à la Communaut® de lõagglom®ration Rouen-Elbeuf-

Austreberthe (la CREA) de poursuivre lõ®laboration du SCoT sur un 

périmètre nouveau, élargi par rapport à  celui du Schéma Directeur de 

lõagglom®ration Rouen-Elbeuf. 
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Les périmètres du Schéma Directeur et du SCOT de 2001 à 2010  

 

Le périmètre du Schéma Directeur en 2001 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors de lõapprobation du Sch®ma Directeur de 

lõagglom®ration Rouen-Elbeuf en 2001, le 

Syndicat mixte représentait 66 communes : 33 

communes faisaient partie de la Communauté 

dõagglom®ration rouennaise (CAR), 10 de la 

Communaut® dõagglom®ration dõElbeuf Boucle 

de Seine (CAEBS) et 23 communes ne faisaient 

partie dõaucun ®tablissement de coopération 

intercommunale ayant la compétence SCOT. 

Le Schéma Directeur ayant été approuvé après 

la loi Solidarité et Renouvellement Urbains, celui-

ci a les m°mes effets juridiques quõun Sch®ma 

de Cohérence Territoriale (SCOT). Aussi parle-t-on 

du SCOT de lõagglom®ration Rouen-Elbeuf, même 

si, dans la forme, il reste un Schéma Directeur 

devant être révisé avant fin 2010.  

Le périmètre du Schéma Directeur en 2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2004, lõadh®sion des communes de Hautot-

sur-Seine, Sahurs, Saint-Pierre-de-Manneville à la 

CAR  conduit à lõextension du p®rim¯tre du SCOT, 

qui compte alors 69 communes. 

Fin 2005, les 2 communes de lõEure, au sein de 

la Communauté de communes Seine Bord et les 

communes du nord du périmètre, au sein de la 

Communauté de communes des Portes Nord-

Ouest de Rouen ont fait le choix de quitter le 

Syndicat mixte, réduit à 62 communes. 

Fin 2006, la Communauté de Communes du 

Plateau de Martainville, en se dotant de la 

compétence SCoT, a conduit au retrait de 7 

autres communes, portant le périmètre du SCOT 

de Rouen-Elbeuf à 55 communes.

Le périmètre du SCOT en 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fusion des Communaut®s dõagglom®ration de 

Rouen et dõElbeuf et des communaut®s de 

communes Seine-Austreberthe et Le Trait-

Yainville le 1er janvier 2010 induit la dissolution 

du Syndicat mixte pour le SCOT de 

lõagglom®ration Rouen-Elbeuf. 

 

Le périmètre du SCOT de la CREA couvre 

automatiquement lõensemble de son territoire, 

qui compte désormais 71 communes. 
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1. Le positionn ement de la métropole 

rouennaise  
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Une faible visibilit® ¨ lõ®chelle europ®enne 

 

 

Rappel des orientations du Schéma Directeur 

Lõambition du Sch®ma Directeur en 2001 ®tait de positionner 

lõagglom®ration de Rouen-Elbeuf dans lõespace communautaire et 

dõatteindre un statut de métropole européenne. 

 

Principales évolutions 

Différentes études sur les systèmes de villes européennes nõont pas 

montré un positionnement plus affirmé de la métropole rouennaise à 

lõ®chelle europ®enne. 

Lõ®tude de la DATAR, parue en 2002, actualisant lõ®tude r®alis®e en 1989 

par lõ®quipe de R. Brunet (qui a marqu® lõélaboration du Schéma 

Directeur), sur une analyse comparative de 180 villes européennes, 

témoigne que Rouen ne peut prétendre à un rang de ville européenne.  

Les recherches de lõobservatoire en r®seau sur lõam®nagement du territoire 

européen (ORATE), notamment lõ®tude sur la structuration urbaine au 

regard du polycentrisme, confirment la place de Rouen comme une aire 

urbaine dõenvergure nationale. Ses fonctions urbaines ne lui permettent 

cependant pas dõ°tre qualifi®e de ç MEGA » (aire de croissance européenne 

m®tropolitaine), ¨ lõinverse du Havre, qui tire son statut de ç MEGA », du 

dynamisme et de lõouverture internationale de son port (carte ci-contre). 

 

Enjeux pour le futur SCOT 

Lõagglom®ration de Rouen est tirée dans ce type de classement par ses 

fonctions portuaires ou la spécialisation de son industrie dans les produits 

p®troliers. A lõinverse dõautres villes fran­aises, ses fonctions universitaires, 

la recherche, le potentiel touristique ou lõaccueil de si¯ges sociaux, ne sont 

pas suffisants pour quõelle se distingue sur ces points ¨ lõ®chelle nationale, 

voire à une échelle européenne. 
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Une coopération métropolitaine normande à relancer  

 

 

Rappel des orientations du Schéma Directeur 

Pour affirmer son positionnement aux échelles régionale, nationale et 

europ®enne, le Sch®ma Directeur pr®conisait de sõappuyer sur le r®seau 

de villes normandes pour acquérir une lisibilité plus importante et 

développer des complémentarités et des coopérations avec Caen et Le 

Havre.  

 

Principales évolutions 

Le réseau de villes « Normandie Métropole », créé en 1993 par les villes 

de Caen, Le Havre et Rouen, sõest d®velopp® avec lõadh®sion des 3 

Communaut®s dõagglom®ration. Cet espace de coopération a été retenu 

par la DIACT au titre de lõappel sur la coop®ration m®tropolitaine en 

2005 pour soutenir la dimension européenne des régions-métropoles. 

Les 6 axes de travail du réseau, afin quõil joue mieux son rôle de moteur 

de la Normandie et soit mieux identifié au niveau européen étaient : la 

recherche et lõenseignement sup®rieur, le rayonnement ®conomique, la 

localisation des emplois et services métropolitains supérieurs, 

lõaccessibilit® du territoire, lõing®nierie et la culture, les arts et le 

tourisme. Faute de motivations suffisantes, les membres de lõassociation 

ont dissout Normandie Métropole en décembre 2008. 

 

Enjeux pour le futur SCOT 

Les projets du Grand Paris, notamment le projet propos® par lõ®quipe 

Grumbach, interpellent le réseau de villes normandes alors que des 

études sont engagées pour développer les liaisons ferroviaires entre 

Paris et la Normandie. Quelles complémentarités trouver entre les 

agglomérations normandes ? Comment relancer une dynamique de 

coopération alors que ce projet peut exacerber des concurrences entre 

les villes ? Quel pourrait être le positionnement des collectivités 

normandes face à des décisions étatiques ? Y a-t-il de nouvelles 

coopérations, complémentarités à trouver avec des territoires normands 

(Parc Naturel Régional, R®gion, é) ? 
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La structuration des EPCI et des SCOT dans la région urbaine rouennaise  

 

 

Rappel des orientations du Schéma Directeur 

Le Schéma Directeur, pour affirmer le rôle de métropole régionale de 

lõagglom®ration Rouen-Elbeuf, tenait compte du fonctionnement 

multipolaire de la région urbaine rouennaise, dépassant les limites 

administratives. Il identifiait les secteurs dõappui du d®veloppement 

métropolitain (complémentarité et maîtrise du développement 

périurbain) que sont la vall®e de lõAustreberthe, le Roumois, la vallée de 

lõAndelle et lõagglom®ration de Louviers-Val-de-Reuil-Pont de lõArche. 

 

Principales évolutions 

Depuis 2001, le paysage institutionnel de la région urbaine rouennaise 

sõest structur® en ®tablissements de coop®ration intercommunale et des 

territoires limitrophes se sont engagés dans des procédures de SCOT. 

Ainsi, les communautés de communes des Portes nord-ouest de Rouen, 

du moulin dõEcalles et du plateau de Martainville se sont engag®es en 

2009 dans lõ®laboration du SCOT du Pays entre Seine et Bray, les 

communes et intercommunalités du Vexin Normand ont approuvé leur 

SCOT en 2009, la communauté de communes Seine-Bord et la 

Communaut® dõagglom®ration Seine-Eure finalisent le SCOT Seine-Eure-

Forêt de Bord et les communautés de communes du Roumois nord, de 

Bourgtheroulde-Infreville et dõAmfreville la Campagne d®finissent leur 

projet de territoire à travers le SCOT du Roumois. Certaines de ces 

évolutions expliquent les modifications du périmètre du SCOT de Rouen-

Elbeuf depuis 2001 passé de 66 à 55 communes fin 2009. 

 

Enjeux pour le futur SCOT 

La création de la CREA au 1er janvier 2010 sur le périmètre des 

Communaut®s dõagglom®ration de Rouen et dõElbeuf et des 

Communautés de communes Seine-Austreberthe et le Trait-Yainville 

porte le périmètre du SCOT de 55 à 71 communes. Une coordination des 

SCOT de la région urbaine rouennaise sera une des missions prioritaires 

de lõagence dõurbanisme. 
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Une coopération au sein de la région rou ennaise en voie de renforcement  

 

 
Périmètre de lõAgence dõUrbanisme de Rouen et des boucles de Seine et 

Eure 

Rappel des orientations du Schéma Directeur 

La cr®ation dõune agence dõurbanisme était un des outils dõing®nierie 

propos®s pour la mise en ïuvre du Sch®ma Directeur. Elle doit 

permettre de suivre les évolutions urbaines, de participer à la définition 

des politiques dõam®nagement et de d®veloppement et de pr®parer les 

projets dõagglom®ration dans un souci dõharmonisation des politiques 

publiques. 

 

Principales évolutions 

Les missions des agences dõurbanisme sont définies par le code de 

lõurbanisme et reconnues pour porter une vision pluridisciplinaire sur le 

développement des territoires urbains, observer les dynamiques 

territoriales, diffuser lõinformation et permettre le d®bat et le dialogue 

dans un cadre non-institutionnel.  

La cr®ation le 15 juin 2009 de lõagence dõurbanisme de Rouen et des 

boucles de Seine et Eure sous la forme dõune association permet de 

fédérer de nombreux territoires de la région urbaine rouennaise, des 

plateaux Nord et Est du Pays entre Seine et Bray au Pays du Roumois, en 

passant par lõagglom®ration Louviers-Val-de-Reuil.  

 

Enjeux pour le futur SCOT 

Regroupant environ 200 communes et plus de 600 000 habitants, 

lõagence dõurbanisme de Rouen et des boucles de Seine et Eure sera 

progressivement op®rationnelle au cours de lõann®e 2010. Son 

périmètre, plus large que celui du SCOT permettra de réfléchir aux 

grandes dynamiques urbaines de la région urbaine rouennaise, des 

sõinscrire dans une d®marche prospective et de développer une logique 

dõinter-SCOT entre ses différents territoires. 
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2. L'évolution démographique et la 

satisfaction des besoins en logements  
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Lõ®volution d®mographique 

 

 

Rappel des orientations du Schéma Directeur 

Le Schéma Directeur avait fait le constat que le territoire de 

lõagglom®ration Rouen-Elbeuf nõavait pas ®chapp® aux grandes 

tendances de vieillissement de la population. Le scénario tendanciel 

suite au recensement de 1999 conduisait à une baisse de la population 

en 2010, notamment du fait dõun solde migratoire négatif, et à un 

vieillissement de la population. Contrer ces tendances, en attirant des 

populations nouvelles et en préparant un cadre de vie adapté aux 

besoins de chacun, était un défi majeur du Schéma Directeur de 2001. 

 

Principales évolutions 

Les tendances décelées à la fin des années 1990 se sont poursuivies. 

La population du territoire est stable  (+0,03 %/an entre 1999 et 2007 

sur le périmètre du Schéma Directeur). Les communes urbaines du 

territoire ¨ lõexception de Rouen, Sotteville-lès-Rouen, Bois-Guillaume et 

dõElbeuf, connaissent une baisse de leur population. Les communes 

périurbaines, notamment celles des territoires limitrophes du Pays entre 

Seine et Bray et du Roumois ont poursuivi leur croissance. 

 

Enjeux pour le futur SCOT 

Compar®e ¨ dõautres territoires fran­ais de taille similaire, la r®gion 

urbaine rouennaise connait une des dynamiques démographiques les 

plus défavorables. Ces évolutions sont néanmoins communes avec le 

reste de la région haut-normande dont la croissance est très faible 

(+ 0,3 % par an moyenne depuis 1999), uniquement portée par le solde 

naturel (différence entre le nombre des naissances et celui des décès), 

alors que la R®gion perd plus de population quõelle nõen attire. 
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Lõ®volution d®mographique au regard des scénarios du Schéma Directeur  

 

 

Rappel des orientations du Schéma Directeur 

Le Sch®ma Directeur faisait le choix dõun sc®nario volontariste ð mais 

néanmoins pas démesuré (+0,5 % par an, soit la moyenne des 

agglomérations de taille comparable) ð visant à atténuer les effets du 

vieillissement, par un rééquilibrage entre les générations et les secteurs 

géographiques. Le Schéma Directeur (476 000 habitants en 1999) se 

fixait lõobjectif de 527 000 habitants en 2020 alors que le scénario 

tendanciel prévoyait une baisse de 9 000 habitants. 

 

Principales évolutions 

Depuis 1999, la population du territoire du Schéma Directeur (les 66 

communes sur lesquelles ont été déterminés les scénarios), a cru de 

1 300 habitants (1999-2007), ce qui constitue une stabilisation par 

rapport ¨ 1999. Aucun des secteurs g®ographiques nõa atteint les 

objectifs démographiques volontaristes qui étaient souhaités. Les 

secteurs les plus urbanisés, Rive gauche et Vallée du Cailly sont 

particulièrement en deçà des objectifs, voire en baisse de population. 

 

Enjeux pour le futur SCOT 

Lõattractivit® du territoire, dans une r®gion haut-normande peu 

dynamique en termes démographiques, reste un enjeu important du 

territoire. Les efforts doivent être poursuivis sur les espaces urbains où 

les op®rations de renouvellement urbain et dõintensification du 

peuplement sont nécessairement plus longues que dans les secteurs où 

lõextension urbaine a ®t® possible. 
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Lõ®volution du nombre de  logements  au regard des scénarios du Schéma Directeur  

 

 

Rappel des orientations du Schéma Directeur 

Pour tenir le pari dõune croissance d®mographique volontariste, la 

construction de logements devait être soutenue. Aussi le Schéma 

Directeur sõest fix® des objectifs quantitatifs en la mati¯re et leur 

évaluation régulière : 2 700 logements construits par an en moyenne sur 

la période  2000-2020, en contraste avec le rythme précédent de 

construction (1 800  logements par an entre 1990 et 1999). 

Le d®veloppement de lõoffre en logement devait permettre de 

rééquilibrer le territoire selon les secteurs géographiques et dans une 

recherche de mixit® de lõhabitat entre logements collectifs et individuels. 

 

Principales évolutions 

Lõ®volution du parc de logements entre 1999 et 2006 montre une 

poursuite du rythme de croissance précédent, qui permet tout juste de 

stabiliser la population. En effet la taille des ménages continue de 

diminuer (2,2 personnes par ménage en 2006 contre 2,3 en 1999). Si 

bien que pour maintenir la population en place et accueillir 1 300 

habitants supplémentaires, le parc a dû croître de 12 600 nouveaux 

logements. 

Les secteurs où les objectifs de constructions neuves ont été les mieux 

assurés sont Rouen et le Plateau Est, les secteurs dõElbeuf et du plateau 

nord pour lõindividuel et Aubette-Robec pour le collectif. 

 

Enjeux pour le futur SCOT 

Lõeffort de construction doit °tre poursuivi, notamment dans les secteurs 

faisant lõobjet dõop®rations de renouvellement urbain et de densification 

(Rive Gauche, Vall®e du Cailly). Lõobjectif de diversification de lõoffre doit 

être réaffirmé, notamment dans le secteur du Plateau nord, voire 

renforcé compte tenu des exigences de limitation de la consommation 

dõespaces, comme sur le secteur du Plateau est, o½ lõobjectif de 

construction de logements collectifs était peu élevé. 
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Lõ®volution de la construction neuve 

 

Rappel des orientations du Schéma Directeur 

Le Schéma Directeur promouvait une organisation spatiale contribuant 

au rayonnement de la centralité métropolitaine et un développement 

équilibré entre le centre et la périphérie. Lõévolution urbaine devait être 

structurée en renforçant tous les centres urbains (Rive gauche, Vallée du 

Cailly, Secteur dõElbeuf) et en organisant lõespace périurbain (plateaux 

Nord et Est, Aubette-Robec) autour de pôles définis (Bois-Guillaume puis 

Isneauville, Darnétal puis Saint-Jacques-sur-Darnétal, Franqueville-Saint-

Pierre puis Boos). Quant aux bourgs et villages ruraux, ils devaient se 

développer de façon modérée, en respectant lõenvironnement et en étant 

économe de lõespace. 

 

Principales évolutions 

A quelques rares exceptions, les communes ont toutes construit des 

logements au cours des dix dernières années. Rouen apparait nettement 

par la construction de nombreux logements, ainsi que les communes de 

la première couronne, de la Rive gauche et du secteur dõElbeuf. Dans 

une moindre mesure, des logements ont été produits dans la Vallée du 

Cailly, le long de lõaxe RD6014, de lõA28 et autour du Trait et Duclair. Les 

agglomérations de Barentin/Pavilly, Pont-de-lõArche/Louviers/Val-de-

Reuil et les axes de lõA13 et la D313 dans le Roumois se distinguent en 

matière de construction neuve de logements. 

 

Enjeux pour le futur SCOT 

Structurer lõ®volution urbaine reste un enjeu majeur à la fois pour 

renforcer les espaces centraux et maîtriser les extensions urbaines. Le 

d®veloppement de lõhabitat dans les centres urbains est nécessaire pour 

coordonner la géographie des emplois - essentiellement dans les centres 

urbains - et celle de lõhabitat. La constitution de polarités périphériques 

dans les espaces périurbains sõav¯rera n®cessaire pour maîtriser et 

organiser leur développement. Des cohérences entre emplois, habitat et 

déplacements seront à rechercher.  


